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Décision de la Mission régionale d’autorité environ nementale

après examen au cas par cas 

portant obligation de réaliser une évaluation envir onnementale 

de la modification du plan local d’urbanisme 

d’Orgeval (78)

n°MRAe  78-004-2018



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-d e-France, après en avoir
délibéré, 

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à -8 et R.104-28 à 33 relatifs à
l’évaluation environnementale et ses articles L.153-36 à -48 relatifs à la procédure de
modification des plans locaux d’urbanisme ;

Vu la décision du Conseil d’état N° 400420 en date du 19 juillet 2017 annulant les articles
R. 104-1 à R. 104-16 du code de l'urbanisme issus du décret du 28 décembre 2015, en ce
qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation environnementale dans tous les cas
où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la
modification et, d'autre part, la mise en compatibilité d'un document local d'urbanisme
avec un document d'urbanisme supérieur, sont susceptibles d'avoir des incidences
notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin
2001 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu les arrêtés du 12 mai 2016, du 19 décembre 2016 et du 16 octobre 2017 portant
nomination des membres des Missions régionales d’autorité environnementale du conseil
général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 mars 2017 de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France, portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229
du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable, abrogeant la décision du 30 juin 2016 sur le même objet ;

Vu la délégation générale et permanente de compétence donnée par la Mission régionale
d’autorité environnementale d’Île-de-France à son président, le 16 novembre 2017, pour
certaines modifications de PLU ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) d’Orgeval en vigueur ;

Vu la demande relative à la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale
de la modification du PLU d’Orgeval, reçue le 21 décembre 2017 ;

Considérant que la modification du zonage consiste notamment, avec la création du sous-
secteur UIc au sein de la zone UI, à réduire le retrait des constructions par rapport à
l’alignement (40 mètres minimum par rapport à l’axe de l’autoroute), à augmenter
l’emprise au sol maximale des constructions dans ce sous secteur et à y permettre
hauteur maximale des constructions fixée à 50m au sommet de l’acrotère au lieu de 9m à
l’égout et 12,50m au sommet ;

Considérant que ces dispositions sont de nature à augmenter la population exposée à des
nuisances et des pollutions potentiellement importantes liées à l’autoroute ;
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Considérant que ces dispositions sont également susceptibles d’avoir des incidences sur
le paysage qu’il convient d’évaluer ;

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par le pétitionnaire et des
connaissances disponibles à la date de la présente décision, que la modification du PLU
d’Orgeval est susceptible d’avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la
santé humaine ;

DECIDE :

Article 1er :

La modification sus-mentionnée du PLU d’Orgeval est soumise à évaluation
environnementale.

Article 2 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur
le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale, 
son président délégataire,

Christian Barthod

Voies et délais de recours
Recours administratif gracieux :
Monsieur le président de la Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France
DRIEE
12 cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 Vincennes cedex
(Formé dans le délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision, ce recours
préalable a pour effet de suspendre et proroger le délai du recours contentieux)

Recours administratif hiérarchique :
Monsieur le ministre de la Transition écologique et solidaire,
Ministère de la Transition écologique et solidaire
92055 Paris La Défense Cedex
(Formé dans le délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision, ce recours
préalable a pour effet de suspendre et proroger le délai du recours contentieux)

Recours contentieux :
Tribunal administratif compétent
(Délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision ou, en cas de recours
administratif (gracieux ou hiérarchique), dans un délai de deux mois à compter du rejet de ce recours).
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